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Afrique du Sud

Situation:  Afrique australe 
Pays limitrophes :  Botswana, Lesotho, Mozambique, Namibie, Swaziland et Zimbabwe.

Superficie:  1.219.912 km²

Population:  (sur la base de la variante moyenne des projections de l'ONU pour 1995-2000) :

· Totale:  44.339.000 (estimation pour 1998)

· Taux de croissance : 2,36

· Ratio hommes par 100 femmes :  98,7

· Structure d'âge (chiffres de 1995, en pourcentage) :

· Tranche d'âge 0-4 :  13,7

· Tranche d'âge 5-14 :  23,6

· Tranche d'âge 15-24 :  19,4

· Tranche d'âge 25-60 :  32,3

· Tranche d'âge 60 ans et plus : 11,0

· Densité:  34 hab./km²

Taux d'alphabétisme :  84,0% (1997)

PNB en milliards de US$ :  130,2 (1997)

PNB par habitant en US$ :  3.210 (1997)

Indicateur de développement humain (IDH) :  0,695 (1997)

Classement sur la base de l’IDH :  101ème sur 174 pays

Indicateur séxospécifique de développement humain (ISDH) :  0,689

Classement sur la base de l’ISDH:   84ème sur 174 pays

L'Afrique du Sud est le pays le plus industrialisé du continent.  70% de la population de 42 million est constituée de noirs, le reste étant constitué de blancs, d'asiatiques et de métisses.  Cette diversité est reflétée dans les langues et les coutumes.  On compte en Afrique du Sud onze langues officielles, dont l'anglais et l'afrikaans.  Le pays a trois capitales:  Pretoria—capitale administrative, Cape Town—capitale législative et Bloemfontein—capitale judiciaire.

En 1934, l'Afrique du Sud fut établie en tant qu'état indépendant membre du Commonwealth, puis se constitua en république en 1961.  Pendant près de 40 ans et jusqu'au début des années 90, l'Afrique du Sud a pratiqué l'apartheid, un système qui dénie aux non blancs les droits politiques fondamentaux accordés aux blancs.

Il a fallu des années de condamnation et d'isolation politiques, l'expulsion du Commonwealth et l'imposition de sanctions économiques strictes avant que le gouvernement sud-africain n'accepte de commencer le démantèlement de l'apartheid.  Eventuellement, des élections furent organisées en 1994 à la suite desquelles l'ANC (African National Congress) de Nelson Mandela arriva au pouvoir.  Après ces élections, l'Afrique du Sud fut réadmise au Commonwealth et devint membre de la SADC (Communauté de développement de l'Afrique australe).

L'immense richesse de l'Afrique du Sud en ressources minérales constitue l'élément vital de son économie de marché.  Près de 30% de la production mondiale d'or provient de l'Afrique du Sud et ce pays est le premier producteur mondial de manganèse, de chrome et de vanadium.  Cependant, des années de sanctions économiques et d'instabilité politique ont eu un effet dévastateur sur l'économie du pays.  Aujourd'hui, près de la moitié des adultes noirs sont sans emploi et le taux de chômage national s'élève à 30%.

Même si l'Afrique du Sud n'a pas encore atteint le degré de stabilité et de croissance économiques auquel elle aspire, le gouvernement a quand même réussi à intéresser et attirer les investisseurs étrangers.  Cette réussite doit se poursuivre tout au long de la période menant aux élections nationales de 1999:  ceci sera crucial non seulement pour les perspectives de développement à long terme du pays mais aussi pour la stabilité et la croissance de toute la région d'Afrique australe.

INIC: Infrastructure et politique

a) Infrastructure des télécommunications

Ministère de tutelle:  Ministère des postes, des télécommunications et de la télédiffusion

Opérateurs de télécoms:

· Telkon South Africa (Ltd.) fournit les services de base de télécommunication (70% du capital de l'entreprise est encore détenu par l'Etat).  On s'attend à la désignation d'un second opérateur d'ici l'an 2000.

· Opérateurs de téléphonie cellulaire:  Mobile Telephone Network (MTN) et Vodacom (dont 50% du capital est détenu par Telkom).

· Opérateurs privés:  Eskom et Transtel

Organisme de régulation

La SATRA (Autorité sud-africaine de régulation des télécommunications) [http://www.satra.org.za] a assumé en 1996 le rôle de régulation que détenait Telkom.

Le DoC (Département des communications) au sein du Ministère des postes et télécommunications est chargé de la politique, la législation et le développement ayant trait à l'industrie des télécommunications et de la télédiffusion en Afrique du Sud.  Le portfolio du DoC est constitué de sept organismes dont l'administration est attribuée individuellement à chacun des services du département.

La régulation du secteur des télécommunications relève pour le moment de la SATRA (Autorité sud-africaine de régulation des télécommunications) après le retrait en 1996 de cette fonction à Telkom, l'opérateur national des télécoms.  Cette séparation entre exploitation et régulation a lancé un processus très dynamique de réévaluation des rôles institutionnels des intervenants dans le secteur des télécommunications, et c'est ce processus qui a donné une nouvelle impulsion au secteur.  En effet, l'évolution du secteur n'est plus orientée par Telkom comme c'était le cas auparavant, mais par les décisions adoptées et appliquées par SATRA ainsi que par les agréments et autorisations qu'elle octroi.  Le processus de privation et de libéralisation qui est en cours va donc donner lieu à un certain nombre d'événements de grande importance dont l'agrément d'un second opérateur de téléphonie fixe (attendu en l'an 2000) et d'un troisième opérateur de téléphonie mobile, l'introduction de divers systèmes de GMPCS (services de communications personnelles mobiles globales) par satellite, et le recours judiciaire au sujet de l'interprétation des textes relatifs à la politique générale et la réglementation des télécoms et aux conditions d'octroi d'agréments et de licences.

Il y a lieu de signaler que la libéralisation du secteur des télécommunications adoptée par les pays avoisinants a eu un impact positif sur le flot des investissements dans la région.  De plus, les réformes fondamentales introduites dans le secteur des télécoms des autres pays de l'Afrique australe ont contribué à l'amélioration des revenus des opérateurs et ceci, par ricochet, a encouragé les initiatives d'interconnexion régionale.

Densité téléphonique : 

· Totale:  10,75 (septembre 1998)

· Urbaine:  12,87 (1995)

· Rurale:  5,22 (1995)

Lignes principales numériques: 82,20%

Liste d'attente pour lignes téléphoniques (arrêtée au mois de septembre 1998):

· Particuliers:  93.416

· Entreprises:  3.419

· Durée d'attente moyenne pour les particuliers: moins de 28 jours – 72,13%

· Durée d'attente pour les entreprises: <28 jours – 81,24%; <90 jours – 96,22%

Tarification téléphonique: (grille appliquée par Telkom en 1998)

· Redevance de raccordement:  207,77 R

· Redevance mensuelle d'entretien:  45 – 55 R (résidentiel);   63 – 72,62 R (entreprise)

· Coût d'un appel local (0 – 50 km) par minute:  0,16 R (tarif normal);   0,05 R (tarif réduit)

Taxiphones par 1000 habitants:  2,97 (1998)

Abonnés au cellulaire par 100 habitants:  5,84

Tarifs de téléphonie cellulaire:  

· Un contrat de deux ans en temps partagé chez MTN coûte 205,20 R par mois TTC.  La redevance de raccordement est de 136,80 R.  Depuis peu, un nouveau service est disponible permettant aux abonnés d'acheter des cartes prépayées de différentes valeurs faciales allant de 30 R à 720 R.  Le coût moyen d'un appel téléphonique de trois minutes est de 3,25 R.

· MTN est agréé pour fournir un service d'itinérance (roaming) globale appelé Iridium et qui utilise 66 satellites à basse orbite (LEOS – Low Earth Orbit Satellites).  Les abonnés disposant de terminaux adaptés à ce service peuvent émettre et recevoir des appels à partir de n'importe quel point du globe.  Un tarif progressif est appliqué à l'itinérance GSM, allant de 11 R à 17 R par minute, alors que l'itinérance sur des réseaux de normes différentes (AMDC, AMPS, etc.) coûte entre 17 R et 75 R (tarif progressif également).

· N.B.: MTN et Vodacom utilisent tous deux la norme numérique GSM 900.

Télécopieurs:  100.000 (estimation pour 1996)

Télécentres:

La loi sur les télécommunications de novembre 1996 a institué un organisme statutaire appelé Universal Service Agency (USA) [http://www.usa.org.za].  Son principal objectif est de réaliser la disponibilité de l'information à travers tout le pays et l'accès universel à l'information.  USA est habilitée à trouver les voies et moyens pour garantir un service universel, particulièrement dans les zones rurales.  Un Fonds de service universel a été créé pour subventionner "les personnes à faibles revenus qui veulent obtenir ou utiliser les services de télécommunication," et indemniser Telkom ou tout autre fournisseur de services agréé et mandaté à étendre ses activités aux zones mal ou non desservies.  L'un des projets de USA consiste à doter les télécentres communautaires de services Internet.  Ces télécentres sont créés sur autorisation de USA qui sélectionne les exploitants potentiels sur la base de critères définis par elle-même.  Outre les exigences en matière d'infrastructure, les critères de sélection incluent les caractéristiques socio-économiques de la communauté où le télécentre sera établi, la durabilité du projet et la possibilité d'impliquer les femmes dans le projet.  Jusqu'à présent, 68 demandes de création de télécentres (y inclus les projets pilotes) ont été retenues à travers le pays.

En vue d'aider USA dans la mise en place du premier groupe de télécentres, et particulièrement les télécentres devant être implantés dans des zones "sous desservies" du pays, le Centre de recherches pour le développement international (CRDI) a fourni un financement à USA à travers le SATDP (Projet sud-africain de développement de télécentres).  Ces fonds seront utilisés pour créer 6 à 10 télécentres parmi le premier groupe de 80 télécentres projetés par USA.  Deux de ces projets sont déjà opérationnels: Turntable Trust, Bulwer [http://www.sn.apc.org/ttt] et le Mamelodi Area Community Information Service [http://mweb.co.za/mamelodi/main1.html].

b) Informatique

Principales organisations:
- 
Telkom South Africa Limited

- SATRA (Autorité sud-africaine de régulation des télécommunications

· MTN (Mobile Telephone Network)

· CIT (Commission de la technologie de l'information, dont la mission est d'encourager le partenariat entre les secteurs public et privé dans les projets de TIC)

· CSIR (Conseil de la recherche scientifique et industrielle)

Nombre d'ordinateurs par 100 habitants:  3,77 (1996)

c) Connectabilité à Internet

L'Afrique du Sud est parmi les 20 premiers pays au monde classés selon le nombre de nœuds Internet.  Le nombre d'utilisateurs d'Internet qu'on y trouve est 30 fois supérieur à celui du pays classé second selon ce critère, l'Egypte.  Il y a près de 150 prestataires de services Internet commerciaux qui fournissent un accès complet à Internet à travers tout le pays.  La bande passante en amont est disponible auprès de l'opérateur public de télécoms Telkom South Africa ou en louant une partie de la bande passante de Telkom pour l'exploitation de réseaux privés.  A l'heure actuelle, la largeur de bande internationale disponible est de 90 Mbps, dont 60 Mbps sont directement connectés au Royaume-Uni et aux Etats-Unis.

Il y a en Afrique du Sud une dizaine d'opérateurs de "premier niveau" dont chacun dispose de ses propres liens dédiés à Internet, ainsi qu'un certain nombre de prestataires de services Internet de "deuxième niveau" qui se partagent la bande passante internationale des opérateurs de premier niveau.  La plupart des liens utilisent le câble optique SAT-2 qui traverse l'Atlantique vers les USA, mais il existe également des fournisseurs de liens par satellite.  L'un des plus importants opérateur de premier niveau est SAIX (South African Internet Exchange).

SAIX, qui appartient à Telkom, est le plus grand fournisseur commercial d'accès à Internet en Afrique du Sud.  SAIX a le plus grand réseau Internet du pays, alimenté par une variété de routeurs Cisco.  Le réseau dispose de 50 points d'accès locaux (PoP) à travers le pays et ce nombre devrait passer à 80 d'ici la fin de 1999.  La bande passante appartenant à SAIX est de près de 14,5 Mbps, avec des liens en amont vers les USA.  On trouve parmi les abonnés à SAIX des prestataires de services Internet privés allant des grandes sociétés comme Global Internet Access au sociétés de taille moyenne comme Intekom jusqu'aux petites entreprises, ainsi que des compagnies qui disposent de leurs propres réseaux Internet privés.

A côté de ces opérateurs commerciaux, on trouve en Afrique du Sud deux prestataires de services Internet à but non lucratif:  SangoNet à Johannesburg et HealthLink à Durban.  SangoNet [http://www.sn.apc.org] est le premier prestataire non académique de services Internet du pays et membre de l'APS (Association pour des communications progressistes); son principal objectif est de soutenir le développement d'Internet dans les ONG du pays et de la région d'Afrique australe.

Prestataires de services Internet 

Il y a plus de 150 prestataires de services Internet en Afrique du Sud dont les plus importants sont les suivants:

· UUNET Internet Africa  [http://www.iafrica.com]

· Internet Solution [http://www.is.co.za]

· LIA  [http://www.lia.co.za]

· CompuServe  [http://www.cis.co.za]

· Global-One [http://www.global.co.za]

· IBM [http://www.ibm.co.za]

· Intekom [http://www.intekom.co.za]

· M-Web [http://www.mweb.co.za]

· CiTEC [http://www.citec.co.za]

Tarifs Internet:
Le service liens commutés coûte entre US$ 10 – 20 par mois.  A titre d'exemple, voici les tarifs appliqués par M-WEB:

· Accès Internet illimité - US$ 16 (99 R) par mois

· 3 heures d'accès Internet - US$ 7 (45 R) par mois

· Lien RNIS (64 Kbps) - US$ 33 (199 R) par mois, avec accès illimité

NB: Les prix sont TTC et incluent les commissions de Telkom; l'appel local coûte US$ 1,60 aux heures de pointe.

Infosat – est un service d'émission unidirectionnelle par satellite qui utilise les installations de Sentech (organisme de régulation de la télédiffusion en Afrique du Sud) pour la transmission de signal.  Cette technologie garantit une connexion à 64 Kbps; cependant, chaque flux peut accommoder une charge de 2 Mbps et chaque carte a une bande passante cumulée de 48 Mbps.  Par conséquent, un utilisateur qui, à un moment donné, ne partagerait pas le système avec un autre utilisateur, peut avoir accès à des sessions de 2 x 24 Mbps pour le téléchargement à partir d'Internet.  Ce service coûte approximativement 200 R par mois (US$ 33) pour une connexion de 64 Kbps à un terminal autonome et 4.500 R par mois (US$ 740) pour une connexion de 64 Kbps à un réseau local (LAN).

Sites hôtes sur Internet

Etant donné que toutes les adresses de sites sud-africains n'incluent pas nécessairement le top level domain (TLD) ".za", il est difficile de déterminer le nombre exact de sites Internet en Afrique du Sud.  Pour ce qui est des sites enregistrés sous le top level domain (TLD) ".za", leur nombre au mois de juillet 1999 est estimé à 209.650.

Abonnés à l'Internet:

Le nombre d'utilisateurs abonnés chez les prestataire de services Internet a plus que doublé, atteignant 370.000 à la fin de 1998.  Si l'on tient compte les personnes ayant accès à Internet via les réseaux d'entreprises, le nombre d'utilisateurs atteindrait 905.000.  Le nombre total d'utilisateurs devrait se situer autour de 2 millions vers la mi-2001—en supposant que la vive concurrence que se livrent actuellement les PSI continue.

Abonnés à l'Internet par 10.000 habitants:  211

Bande passante pour Internet:

Internationale – 90 Mbps

Locale – liens commutés (modems analogiques) – 33,6-55 Kbps; RNIS – 64 Kbps; réseau à relais de trames – varie selon la configuration du port et le débit accordé (CIR).

Abonnés à l'Internet par catégorie:

Pratiquement tous les secteurs d'activité – le commerce, l'administration, l'éducation, le tourisme, etc. – utilisent Internet.  Actuellement, il y a 4.395 sites web sud-africains indexés dans Yahoo! et ce nombre ne cesse d'augmenter.  Tous les ministères et services gouvernementaux ont leurs sites web pour diffuser des informations sur leurs activités.  On peut les retrouver dans le site [http://www.polity.org.za/lists/govsites.html].  Les sites d'entreprises sud-africaines sont répertoriés dans SAID (Annuaire sud-africain d'Internet) hébergé par UUNET Internet Africa: [http://said.iafrica.com/said/categories.htm].

Politique Internet

Selon Telkom, le monopole dont il jouit pour la fourniture des services de télécommunications s'applique également aux services Internet:  sur la base de ce point de vue, Telkom a mis en question l'incursion des PSI dans cette activité.  Saisie de ce désaccord, la SATRA l'examina et décida qu'Internet fait partie non pas des services fournis par le réseau vocal conventionnel mais des services réseaux à valeur ajoutée et que, par conséquent, Internet fait partie des activités compétitives prévues par la Section 40 de la Loi sur les télécommunications et se trouve donc en dehors du monopole octroyé à Telkom.  Cependant, la bataille juridique n'est pas encore terminée, puisque Telkom est en train d'évaluer la possibilité de faire appel.

Le cadre réglementaire que SATRA est en train de mettre en place pour Internet est basé sur les principes suivants:

1) les PSI doivent s'engager à fournir un service universel;

2) les PSI doivent conclure un accord d'échange équilibré de bande passante entre serveurs (peering);  les installations requises à cet effet doivent être placées dans un site neutre et gérées par un comité directeur composé de représentants des PSI;

3) maintenir le trafic Internet à l'intérieur du pays de manière à éviter que les communications locales n'aient à transiter par l'étranger (et réduire ainsi l'utilisation de bande passante internationale);

4) œuvrer pour améliorer l'interconnectivité des réseaux Internet.

Pour ce qui est de l'interconnexion régionale, SATRA a suggéré la mise en place d'une structure et d'un service qui permettraient aux PSI d'Afrique australe d'adopter et mettre en œuvre un peering régional.  Le point/ nœud d'échange serait situé dans un lieu neutre et géré par un comité directeur composé de représentants des PSI de l'Afrique australe.  C'est à cet effet que l'ISPA (Association des prestataires de services Internet) a été créée.  Cependant, SAIX, fournisseur d'accès à Internet relevant de Telkom, a été exclu de la direction du peering en 1997 et depuis, les PSI qui utilisent le réseau de SAIX obtiennent des vitesses d'accès assez lentes.  ISPA a donc décidé en Janvier 1998 d'admettre Telkom ainsi que Intekom (l'un des principaux PSIA d'Afrique du Sud).  Tout au long de ce processus, SATRA s'est alignée sur les points de vue l'ISPA, faisant preuve ainsi d'un grand degré d'autonomie qui est de bonne augure pour le développement d'une culture de régulation indépendante.

Liens à une sélection de sites sud-africain

· Government:

· Site officiel de la République d'Afrique du Sud:  http://www.gov.za

· Ministère des postes, télécommunications et télédiffusion: http://docweb.pwv.gov.za
· Ministère de l'éducation: http://education.pwv.gov.za
· Liens à d'autres départements gouvernementaux: http://www.polity.org.za/lists/govsites.html
· Enseignement supérieur/recherche

· Sites universitaires (31): http://www.polity.org.za/lists/sanet.html#Education
· Université de Witwatersrand: http://www.wits.ac.za

· Conseil pour la recherche scientifique et industrielle (CSIR): http://www.csir.co.za
· Conseil pour la recherche en sciences humaines: http://www.hsrc.ac.za
· UNISA: http://www.unisa.ac.za
· Forum National de la Technologie de l'Information:  http://www.sn.apc.org/nitf

· Trust des Systèmes Sanitaires:  http://www.healthlink.org.za

· Sites commerciaux:  

Trop nombreux à énumérer.  Consulter l'annuaire des entreprises sud-africaines au site UUNET Internet Africa: http://said.iafrica.com/said/categories.htm

· Associations:

· Association des Prestataires de services Internet (ISPA):  http://www.ispa.org.za
· Internet Society, Section Afrique du Sud :  http://www.isoc.org.za

· ONG/Développement

· Centre d'Information Alternative et de Développement (AIDC): http://aidc.org.za/main.html

· Foundation Mott: http://www.sn.apc.org/sangonet/mott

· SANGONeT:  http://www.sn.apc.org
· Women’sNet: http://womensnet.org.za

· Mensa Afrique du Sud: http://www.mensa.org.za
· Institut des droits de l'Homme d'Afrique du Sud : http://wn.apc.org/hr/hurisa

· Centre de recherches pour le développement international:  http://www.idrc.org.za

· Prodder: http://www.prodder.co.za
· Des liens à d'autres ONG ou organismes de développement sont disponibles à la page d'accueil de SANGONet ou à l'adresse suivante: http://www.polity.org.za/lists/sanet.html#Non

d) TIC:  Formation et développment

La loi sur les télécommunications de 1996 a créé le Fonds de développement des ressources humaines.  Le fonds sera alimenté par les contributions versées par les opérateurs agréés de télécoms auprès de la Trésorerie générale.  Il sera utilisé pour accorder des dons et des subventions en vue "d'encourager la formation d'une main d'œuvre dont le nombre et le niveau de compétence répondent aux besoins de tous les segments du secteur national des télécommunications."

La loi autorise le Directeur général du fonds à accorder 11 types de dons, contributions et subventions, à savoir:

1. Dons et contributions versés à la South African Qualification Authority (1)

2. Education, recherche et formation en télécommunications (2)

2.1. Formation ou recyclage de personnes non qualifiées ou sous qualifiées (3)

2.2. Formation d'artisans ou de techniciens (4)

2.3. Formation universitaire de 1er et 2ème cycles

a. extension ou amélioration des programmes et cursus en télécommunications, technologie et ingénierie enseignés dans les universités et instituts techniques (5)

b. octroi de bourses et autres formes d'assistance financière aux étudiants désireux de suivre les programmes et cursus sus-mentionnés (6)

c. faciliter les échanges d'enseignants et étudiants entre institutions d'enseignement et entre ces institutions et l'industrie des télécoms (7)

d. assistance dans les domaines des télécommunications, de la technologie ou de l'ingénierie fournie par une université ou un institut technique à un(e) autre (8)

2.4.   Etudes de 3ème cycle et recherche

a. extension ou amélioration des programmes de recherche et des cours de 3ème cycle en télécommunications, technologie et ingénierie enseignés dans les universités et instituts techniques (9)

b. exécution de travaux de recherche ou autres services par les universités et instituts techniques au profit de l'industrie des télécoms (10)

2.5. Soutien des activités liées à la science et la technologie dans divers établissements éducatifs:

a. lycées et écoles primaires qui désirent instituer des projets, programmes ou activités destinés à stimuler l'intérêt des élèves pour les télécommunications et la technologie (11)

Par ailleurs, suite à l'adoption de la Loi sur les télécommunications de 1996 et la publication par le gouvernement d'un livre blanc sur les télécommunications, il y a eu la création du Centre d'apprentissage Houwteq.  Destiné à être au service du marché des télécommunications, le centre est chargé du développement et la mise à niveau des ressources humaines, de la recherche et développement, de la normalisation des spécifications des logiciels et de l'essai d'équipements.  Plus spécifiquement, le centre de formation est axé sur les activités suivantes:

· ingénierie de logiciels de télécommunications

· essai et étalonnage d'équipements de télécommunications

· compatibilité électromagnétique et sécurité

· logiciels et technologie des télécommunications

· gestion du spectre national des télécommunications et R&D en la matière

· formation en gestion des normes des télécommunications

· formation en technologie de l'information appliquée aux télécommunications

Pour plus d'information voir le site http://docweb.pwv.gov.za/projects/multimedia/houwteq.html

En plus du Fonds de développement des ressources humaines, le Département de l'éducation a institué SchoolNet South Africa [http://www.school.za], organisme national chargé de la coordination du raccordement des écoles sud-africaines à Internet.  A la tête de cette institution, on trouve un conseil exécutif transitoire composé de représentants du Département de l'éducation, du Département des arts, de la culture, de la science et de la technologie et d'organisations régionales de mise en réseaux d'établissements éducatifs.  Les "SchoolNets" de province sont encouragés et soutenus.  Trois commissions consultatives sont chargées collectivement de définir la politique générale de SchoolNet SA et individuellement d'un domaine particulier, à savoir la connectivité et la technologie, le développement des ressources humaines et la formation et enfin le développement de contenu et le curriculum, respectivement.  A l'heure actuelle, le Centre de recherches pour le développement international (CRDI) finance SchoolNet et lui offre le gîte dans son Bureau régional pour l'Afrique australe situé à Johannesburg.

e) Radio, télévision, médias

Politique de télédiffusion

L'ouverture de l'industrie de la radiotélévision à la concurrence est prévue pour l'an 2000.  L'un des secteurs à être ouvert à la concurrence sera la distribution de signal.  L'IBA (Autorité indépendante de télédiffusion, placée sous la tutelle du Ministère des postes, télécommunications, et télédiffusion), assurera la réglementation de la distribution du signal de télédiffusion.  L'IBA définit la distribution de signal où la concurrence devra jouer comme étant "la mise en place de l'infrastructure de transmission, la maintenance et l'exploitation des équipements de distribution de signal par les exploitants de la radiotélévision ou en leur nom."

Il y a aujourd'hui deux exploitants de distribution de signal en Afrique du Sud: Sentech et Orbicom.  Sentech est le plus important des deux et était à l'origine le distributeur de signal de  la SABC (Etablissement sud-africain de télédiffusion).  En avril 1998, Sentech est devenu une entreprise publique autonome.  Telkom fournit les liens de télécommunication entre les studios et les sites de transmission et entre les sites de transmissions eux-mêmes.

Etant donné qu'il y a de plus en plus de convergence entre les télécommunications, les technologies de l'information et  celles de la télédiffusion, le besoin de fusionner l'IBA et la SATRA devient de plus en plus urgent.  Cette fusion devait avoir lieu en mars 1998, mais plusieurs facteurs ont contribué à le mettre en instance.  Parmi les facteurs qui ont contribué à ce délai, il y a le fait que les deux organismes n'ont pas encore atteint la même étape dans le processus de leur mise en place, d'une part, et le fait que l'adoption de la Loi sur la télédiffusion en 1998 a entraîné un certain nombres de contraintes rendant la fusion plus difficile, d'autre part.

La question qui se pose est de savoir si la convergence des technologies des médias et des télécommunications ne devrait pas être mise à profit pour créer une industrie des multimédias en Afrique du Sud.  SATRA pense que la convergence devrait être encouragée par une action concertée du gouvernement, des organismes de réglementation, des fournisseurs de services multimédia et des fournisseurs de réseaux/distributeurs de signal.  Cependant, il faudrait s'assurer que les deux objectifs que l'on recherche, c'est à dire la création d'une industrie de multimédia et la réalisation d'un accès universel aux services de télécoms, ne deviennent pas un obstacle l'un à l'autre, retardant ainsi la participation potentielle de l'Afrique du Sud à l'économie mondiale de l'information.

Agence de radiotélévision et des médias

· L'IBA (Autorité indépendante de la télédiffusion) est l'organisme qui octroi les autorisations aux exploitants des médias.  Il formule également la politique générale en matière de télédiffusion, mais cette responsabilité sera transférée à SATRA une fois que le gouvernement aura approuvé la fusion de SATRA et de l'IBA.

Opérateurs de stations de radio et de télévision

· Opérateur de télévision nationale:  La SABC (South African Broadcasting Corporation) émet dans onze langues officielles sur trois chaînes d'intérêt général.  On peut regarder BBC World Service sur le canal 2 et CNN International sur le canal 3.

· Opérateurs privés de TV:  E-TV, M-Net et DSTV

· Radio nationale:  Radio SABC

· Autres stations radio:

· Stations privées:  5FM, KFM, Radio Pulpit, Radio Orange, Cape Talk, Highveld Stéréo, 702 Talk Radio.

· Radio universitaire:  104.5 radio de l'université de Cape Town; 89.7 radio musique de Rhodes

· Radio amateur:  Club de radio amateur de Zululand

· Opérateurs de services radio partagés: Q-Trunk, One-2-One et FleetCall

Récepteurs radio par 100 habitants:  données non disponibles

Téléviseurs par 100 habitants:  12,43 (1997)

Abonnés aux chaînes câblées:  n.d.

Antennes paraboliques à usage domestique:  approximativement 78.000 (1996)

INIC:  Indicateurs pour 1995-1998

PRIVATE
<tbody>  
1995
1996
1997
1998

Lignes téléphoniques
3.775.355
3.925.700
4.258.639
4.768.000

Télédensité
9,34
9,52
10,12
10,75

Lignes téléphoniques numériques (%)
65,77
70,00
74,00
82,20

Liste d'attente pour branchement au réseau tél.
139.839
136.577
126.849
93.416

Taxiphones
59.647
70.154
110.535
127.272

Taxiphones par 1.000 hab.
1,48
1,70
2,63
2,97

Abonnés au téléphone cellulaire
340.000
535.000
953.000
2.540.000

Abonnés au téléphone cellulaire par 100 habitants
0,84
1,30
2,26
5,84

Télécentres





Télécopieurs

100.000



Ordinateurs par 100 hab.
2,16
3,77



Radios par 100 hab.





TV par 100 hab.
12,06
12,67
12,43


Abonnés à la TV câblée





Antennes paraboliques

78.000



Sites hôtes sur Internet
27.040
48.277
99.284
144.445

Prestataires de services Internet (PSI)



150

Abonnés à l'Internet



370.000

Abonnés à l'Internet par 10.000 hab.



83,45

Bande passante Internet (Mbps)



90.000

Sources:  UIT (Union Internationale de Télécommunications) et NW (Network Wizards), Etudes des hôtes sur Internet (Internet Host Surveys)

Note:  Un espace vide indique que l'information n'est pas disponible (n.d.)
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